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   Brocante du Printemps
                                          Dimanche  22 mars 2026
                                 
                           FICHE D’INSCRIPTION 	
NOM____________________                 PRENOM_______________
ADRESSE _________________________      VILLE______________                       CP____________
TEL___________          Courriel _____________________________
VOUS ÊTES UN PARTICULIER :     JOINDRE PHOTOCOPIE CARTE D’IDENTITE (recto verso) ET REMPLIR L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR SUIVANTE.
ATTESTATION SUR L’HONNEUR : Je soussigné_________________ déclare sur l’honneur respecter le cadre des 2 autorisations de déballage permises dans l’année civile en cours suivant la ratification du décret N°2009-16 du 7 janvier 2016 et en application de la loi N°20086776 et de l’article L31062 du code du commerce.
VOUS ÊTES PROFESSIONNEL : joindre photocopie kbis ou du RC (moins de 6 mois)
 Avoir pris connaissance du règlement mis en annexe :     SIGNATURE .....................
 Métrage mini pour voiture : 5m (sous réserve de disponibilité à préciser) Nombre de mètres demandés .............. X 5 Euros = .............Euros
 REGLEMENT A   L’ORDRE :  Les Amis de BRAINE-L’ALLEUD  à adresser
Mr CONFLANT DIDIER 7 BD des  Dentellières 14112 Bièville Beuville
  Tél. : 02 31 96 15 65 ou déposer chez Mme BARBAGELETTA 
       60 RUE AUBERT OUISTREHAM
Récupération du dossier deux solutions :Au Pavillon 11 rue des Arts Ouistreham Riva-Bella à l’accueil OU MAIL  didier.conflant@orange.fr
       
 REGLEMENT À CONSERVER
La brocante est organisée par le comité de jumelage de OUISTREHAM  RIVA-BELLA
                                                    Les Amis de BRAINE- L’ALLEUD 
Ce vide grenier se tiendra le dimanche 22 Mars 2026 de 9H à 18H
Place du marché 14150 OUISTREHAM RIVA-BELLA
                                    Les emplacements doivent être libérés pour 19h00
 Les organisateurs se réservent le droit de refuser tout déballage ne correspondant à l’esprit vide grenier. Les organisateurs sont seuls qualifiés pour l’attribution des emplacements. 
Les emplacements seront remis à partir de 7h  jusqu’à 9 h, la circulation étant interdite à partir de 9h.
Les organisateurs se réservent le droit de disposer des emplacements non occupés à 9h sans que le titulaire puisse prétendre à un remboursement ou indemnité.
La manifestation se déroulant sur un espace public chaque exposant devra laisser son emplacement propre après son départ. (Aucune poubelle ni encombrant - imposé par la mise en place du tri sélectif et par respect envers les riverains). Chaque exposant est responsable de son emplacement et de son matériel, ainsi que la conduite de tout véhicule, il lui appartient de s’assurer auprès de sa compagnie d’assurance afin de couvrir tous risques pouvant survenir pendant la manifestation.
 Les réservations devront nous parvenir avant le 17 Mars 2026 au plus tard, les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée.
 Aucun remboursement ne sera effectué en cas de non occupation de l’emplacement retenu ou de mauvaises conditions climatiques.
  LA CIRCULATION DES SECOURS (CAMION DE POMPIERS) DOIT RESTER POSSIBLE
CIRCULATION INTERDITE ENTRE 9h ET  18 H  URGENCE : TEL 0685648408  OU LE 18                    
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